
CERCLE D’ESCRIME DE NOISY LE GRAND  

https://escrimenoisy.fr  

Gymnase du Champy, 4 allée Jean Renoir, 93160 Noisy le Grand 

  

HORAIRES et TARIFS 

 

 

 

 
ADHERENTS  JOURS  HORAIRES  

TARIFS  

Cotisation/licence  

prêt matériel 

 

 
Escrime sportive 

 

6 - 10 ans 

(primaire) 
Jeudi   18h00-19h30  210 €  

11 - 15 ans 

(collège)  

Lundi 

Jeudi  

18h00-19h30 

19h00-20h30  
330 €  

16 - 18 ans 

et adultes 

Lundi 

Jeudi  

19h30-22h00 

20h00-22h00  
360 €  

  
Escrime médiévale  

Adultes Lundi et jeudi  20h00 - 22h00  120 € 

    

Les horaires peuvent être modifiés en début de saison suivant le nombre d’inscrits par 

groupe. 

Majoration pour les non noiséens : + 30 €   

Réduction sur la deuxième inscription de la même famille : - 45 €  

Réduction pour utilisation de matériel personnel :  

• sabre : - 30 €  

• fil de corps et fil de masque : - 15 €  

• masque : - 30 €  

• tenue : - 30 €  

  

Un chèque de caution de 200 € non encaissé est demandé pour la location de la tenue et 

du matériel. Il sera rendu en fin de saison en échange du matériel et de la tenue propre et en 

bon état.  

La tenue est lavable en machine à 30°C, sans séchage en machine. Merci de fermer la 

fermeture éclair avant lavage et ne pas la laver avec les vêtements de couleur. 

Ne pas laver la cuirasse électrique. 

  



  CERCLE D’ESCRIME DE NOISY LE GRAND  

https://escrimenoisy.fr 

BULLETIN D’INSCRIPTION  

  

□ ESCRIME SPORTIVE                             □ ESCRIME MEDIEVALE  

NOM :              Prénom :  

Date et lieu de naissance :                                                  

Féminin □      Masculin □            Droitier □      Gaucher □  

ADRESSE :  

Tél :                                                                

E-MAIL : 

Pour un enfant de moins de 16 ans 

NOM et Prénom du représentant légal : 

  

Téléphone :  

 

Personne à prévenir en cas d’accident :   

 

Téléphone :  

 En cas d’abandon en cours d’année, la cotisation et la licence resteront acquises au club après 

les 2 premières séances.  

 Les parents doivent obligatoirement s’assurer de la présence du Maître d’armes avant de 

laisser leurs enfants dans le gymnase.  

 Le CENG décline toute responsabilité en cas d’accident survenu en l’absence du maître 

d’armes, en dehors des horaires d’entraînement ou à l’extérieur du gymnase.  

 

□ J’autorise   □ Je n’autorise pas le CENG à publier sur le site internet du Club ma photo ou 

celle de mon enfant 

 

Lu et approuvé, date et signature du représentant légal 

 


